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Les ministres de l'Energie de la CEDEAO se réuniront sur les documents du marché 
régional de l'électricité 

Les ministres en charge de l'énergie des États membres de la CEDEAO se réuniront le 7 octobre 2023 à 
Cotonou, au Bénin, pour examiner les recommandations des experts régionaux en énergie sur certains 
documents considérés comme essentiels à l'opérationnalisation du marché de l'électricité. 

Les documents ont été validés par les experts dont la réunion de deux jours s'achève aujourd'hui 6 octobre 
2023 à Cotonou. Il s'agit de la Directive pour l’harmonisation des critères d'octroi de licences et pour 
l'autorisation de participation au Marché Régional de l'Electricité ; le Règlement portant sur la surveillance 
du Marché Régional de l’Electricité de la CEDEAO ; et le Règlement sur la redevance du Marché Régional de 
l’Electricité de la CEDEAO. 

La Directive sur l'harmonisation des critères d'octroi des licences et des autorisations de participation au 
marché régional de l'électricité devrait promouvoir des conditions de concurrence équitables pour le 
commerce transfrontalier de l'électricité entre les États membres de la CEDEAO. 

Compte tenu des différentes règles et procédures en vigueur dans les États membres, un cadre d'octroi de 
licences harmonisé garantira que les licences ne restreignent pas l'entrée sur le marché régional de 
l'électricité et fournira également les outils réglementaires nécessaires pour aider les régulateurs dans leurs 
fonctions de surveillance. 

Pour sa part, le Règlement portant sur la surveillance du Marché Régional de l’Electricité de la CEDEAO de 
établira des règles et des procédures pour la surveillance des participants au commerce transfrontalier de 
l'électricité afin de promouvoir une approche régionale favorable à l'investissement et au développement 
des capacités. 

Le règlement de surveillance du marché comprend les mécanismes de surveillance du comportement des 
acteurs du marché pour soutenir un marché régional de l'électricité efficace, fiable et durable, 
conformément aux règles du marché régional, au Manuel d'exploitation du Pool énergétique ouest-africain 
(EEEOA), aux procédures de marché et d'autres documents approuvés sur le marché régional de l'électricité. 
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Le règlement sur les redevances du marché régional de l’électricité vise à établir une redevance pour 
financer l’exploitation et le fonctionnement du marché régional de l’électricité et assurer sa supervision 
et sa réglementation efficaces. 

Il assurera la sécurité financière et l'autonomie de l'ARREC et de l'Opérateur Régional du Système et 
Marché (OSM). La sécurité financière et l'autonomie de l'ARREC et de la OSM sont nécessaires à leur 
fonctionnement efficace et à leur capacité à exercer leurs mandats en matière de fonctionnement et 
de régulation du Marché Régional de l'Électricité. 

Le projet de directive sur la taxe sur le marché régional de l'électricité s'applique à tous les participants 
du marché régional de l'électricité de la CEDEAO et à toutes les transactions transfrontalières 
d'électricité au sein du marché régional de l'électricité de la CEDEAO, y compris l'importation et 
l'exportation d'électricité entre les États membres de la CEDEAO ainsi que l'accès, la trans- 
Interconnexion frontalière et l’utilisation du réseau de transport régional. 

 

 

 


